Règlement du concours « Vos photos au Jardin Extraordinaire »
Thème :        « Notre nature, un jardin extraordinaire à préserver »
Ce concours a pour but de présenter des images de faune, de flore et de paysages réalisées en pleine nature en Belgique.

En participant à ce concours, le photographe manifeste son intérêt pour l’environnement tout en adoptant un comportement respectueux envers les espèces animales ou végétales. D’une manière générale, la faune et la flore domestiques seront écartées ainsi que toute intervention humaine, captivité, dérangement, etc.

L’originalité de la prise se vue et l’intérêt qu’elle engendre seront pris en compte ainsi que les critères photographiques  classiques  (cadrage, difficulté de prise de vue, maîtrise technique, …) mais aussi le message induit par la photo, incitant au respect et à la préservation de l’environnement, des espèces animales et végétales de notre pays.
Jury et Prix

La sélection se fera par l’équipe du Jardin Extraordinaire.

A la clef :

·  une diffusion de la photo lors de l’émission

·  si la photo est sélectionnée comme la meilleure photo de la mi-saison (décembre et juin) : un appareil photographique digital d’une valeur de 829 euros(dont la présentation complète se trouve sur le site internet du Jardin Extraordinaire
Les prix ne sont pas échangeables. Les prix non réclamés dans un délai de 6 mois pourront être remis en jeu pour le concours suivant. Les prix doivent  être retirés à la réception de la RTBF, Bld Tirou, 37 à 6000 Charleroi.
Articles du règlement :

1.Le concours est ouvert à tout photographe amateur (*)  individuel ou en duo, de tout âge et de tout pays. Sont exclus : les membres du personnel de la RTBF

2. La participation au concours est gratuite.

3. Le concours est ouvert à tout photographe utilisant le matériel de son choix. Sont exclues : les photographies réalisées à partir d’un téléphone portable.

4. Les prises de vues argentiques et numériques sont autorisées, envoyées sous forme de fichier Jpeg ou Tiff avec une résolution de 450.000 pixels minimum (attention max 3 MB par e-mail)
5. L’image devra être conforme à la prise de vue originale sans ajout ou retrait d’éléments étrangers à la scène photographique, sans modification du flou, sans trucage ou autre technique visant à modifier profondément l’image. Le recadrage est autorisé dans la limite de 20% de la surface de l’image. La retouche doit se limiter au nettoyage des poussières et à l’amélioration globale de l’image (niveaux, balance des blancs,…).

L’accentuation et l’augmentation de la saturation doivent restées modérées.

6. Chaque participant pourra présenter un maximum de 3 photographies et a l’obligation de remplir le formulaire disponible sur le site Internet de la RTBF.  Elles doivent être assorties de précisions quant au lieu et à la date de la prise de vue, et quant au nom éventuel de l’animal ou du végétal.
7. L’auteur conserve la propriété intellectuelle des photos mais donne à la RTBF qui accepte le droit d’exploiter les photos sans contrepartie financière selon les modes suivants :
· Le droit de les diffuser dans le monde entier, en intégralité ou par extraits, sous une forme identique ou non, sans limite de nombre et de durée, sur ses services de médias audiovisuels linéaire ou non linéaire avec ou sans téléchargement ;

· Le droit de les reproduire graphiquement sous forme d’agenda ou de calendrier, pour l’année2012

· Le droit de les exposer dans le cadre d’une éventuelle exposition itinérante.

8. En cas d'impossibilité d'obtenir un ou plusieurs prix annoncés, la RTBF se réserve le droit de les remplacer par d'autres de même valeur, sans que cela puisse donner lieu à une quelconque réclamation.

9. La RTBF ne pourra être tenue pour responsable, si par suite d’un cas de force majeure ou de toute cause indépendante de sa volonté, des changements intervenaient ou même si le concours était modifié ou annulé.
(*) Amateur signifie que la personne n’exerce pas (même à temps partiel) la profession de photographe, n’est pas inscrite à une agence de photographie et n’a pas été éditée.
